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ARTICLE 20

Rétablir l’alinéa 7 dans la rédaction suivante : 

« 4° bis La politique de rayonnement culturel de la France à l’étranger ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure la question de la politique de rayonnement culturel de la France à 
l’étranger dans le rapport que présente chaque année le Gouvernement au Haut Conseil des Français 
de l’étranger.

Le dialogue entre les peuples passe en grande partie par les échanges culturels, échanges d’œuvres, 
entre artistes, de formation... Le rayonnement culturel de la France à l’étranger a des effets 
immédiats sur la vie quotidienne des français résidant à l’étranger, sur leurs enfants, parfois sur leur 
activité professionnelle. Il est donc important qu’ils puissent en être tenus informés et puissent être 
consultés à ce sujet.

Cet alinéa a été supprimé lors de l’étude du texte en Commission.


